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ETUDE DE LA SANTE AU TRAVAIL DANS LE MILIEU POLICIER 

Les risques biologiques du metier de policier 

A. Trottier, J . Brown 
Gendannerie royale du Canada, Ottawa (Ontario) , Canada 

RESUME Le present article porte sur les risques de contracter 
une maladie contagieuse, plus particulierement le sida, 
l 1 hepatite ou la tuberculose, dans l 1exercice de fonctions 
policieres . Les auteurs passent en revue la documentation 
pertinente et anal ysent les risques biologiques du metier de 
policier . Ils precisent que les policiers risquent moins 
d 1 attraper le SIDA ou l 1 hepatite C que l 1 hepatite B, recommandent 
des precautions universelles contre ces virus a diffusion 
hematogene, dont le vaccin contre l 1 hepatite B, et expliquent 
cormnent ces precautions s 1 appliquent au milieu policier . Enfin, 
ils mentionnent le risque potentiellement croissant de contracter 
la tuberculose, recommandent l 1 etablissement d 1 un programme de 
suivi et etudient les mesures post-exposition qui S 1 imposent . 

Le terme «biorisque» designe les risques de nature 
biologique . Precautions tout d 1 abord que ce terme n e correspond pas 
parfaitement aux dangers biologiques auxquels S 1 exposent 
quotidiennement les policiers . Si on 11 interpretait 
litteralement, on pourrai t croire que meme les agresseurs armes 
et les suspects qui resistent a 1 1arrestation constituent des 
biorisques . Au sens du present article , ce terme a une definition 
beaucoup plus restreinte : il designe le danger que represente un 
microorganisme ou le produit d 1 un microorganisme avec lequel un 
policier entre en contact dans l ' exercice de ses fonctions . 



Ce genre de microorganisme se transmet de di verses fa<;ons , 
mais on l ' attrape le plus facilement par voie aeroportee . C' est 
ce qui arrive lorsqu'une per so nne infectee tousse, eternue ou 
expire et qu ' une autre per so nne inspire l ' agent infectieu.x 
contenu dans son souffle . C'est ainsi que se propagent le rhume, 
la grippe et, ce qui est plus inquietant, la tuberculose . 

Autre methode de transmission assez courante par voie 
oro- fecale . Cela se produit lorsqu'une personne infectee se 
retrouve avec des microorganismes infectieux sur les mains (apres 
etre alle aux toilettes, par exemple) . Elle touche les mains 
d'une deuxieme personne ou lui remet un objet qu 'elle a manipule , 
et cette autre personne porte ses mains a sa bouche . Les maladies 
qui s ' attrapent ainsi se propagent aussi par la consommation 
d' eau contaminee. C' est le cas de l 'hepatite A, du cholera et de 
la fievre typhoide . 

La contagion peut aussi se faire par le sang. C'est ainsi 
que se cont racten t les virus a diffusion hematogene . Cet te forme 
d'infection inquiete beaucoup les policiers a l'heure actuelle . 
L'hepatite B est probablement la maladie la plus grave et la plus 
contagieuse qui se communique de cette fa<;on . L'hepatite C 
presente aussi des dangers, mais la maladie qui attire le plus 
d'attention, c 'est le sida . 
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SIDA 

Le sida serai t cause par le virus de 1' immunodeficience 
humaine (VIH) . Plusieurs des caracteristiques principales de ce 
virus ne sont bien connues que dans le milieu medical. La 
premiere chose a retenir, c ' est qu 'il n'est pas tres facile a 
con tracter . On ne 1 ' attrape pas en serrant la main d' un sideen, 
en s ' asseyant sur le siege d ' une toilette publique, en buvant 
l ' eau d'une fontaine ou par une piqure d ' insecte . Il ne se 
communique ni par voie aeroportee ni par voie oro-fecale . On le 
contracte lors de relations sexuelles non protegees ou au contact 
de sang contamine . Ce qui nous interesse ici , c 'est le risque de 
contamination accidentelle par le sang . 

La peri ode d' incubation du sida peut durer tres long temps. 
On a de bonnes raisons de croire qu'une personne peut etre 
porteuse du VIH pendant dix ans avant de contracter le sida . 
Autrement dit , bien des porteurs du VIH ne savent pas qu ' ils sont 
infectas. C' est pourquoi le policier qui se trouve expose a du 
sang doi t toujours prendre les precautions necessaires pour 
evi ter 1 I infection, meme Si 1 I indi Vidu qui saigne semble en 
parfaite sante . 

Le policier doit aussi comprendre qu ' un test de depistage ne 
revelera pas immedia tement la presence du virus . Sou vent , un 
policier qui entre en contact avec un blesse se rendra tout de 
suite a l ' urgence pour demander un test de depistage du sida . 

Or , l e virus peut passer inaper9u pendant jusqu'a neuf mois , 
ce qui veut dire qu 'un test subi peu de temps apres 1 ' exposition 
au virus n 'est pas concl uant . Habi tuellement, il £aut repeter l e 
test taus les trois mois pendant un an avant d' obtenir des 
resultats surs . 

Heureusement, ce virus n' est pas tres resistant et ne survit 
pas l ongtemps a l'exterieur du corps . Cependant, il peut 



subsister assez longtemps dans un cadavre2 , done probablement 
aussi dans les tissus necroses . Ainsi, les policiers et surtout 
les specialistes judiciaires doivent traiter tout reste humain, 
qu ' il s ' agisse d ' un corps entier ou non , comme s ' il etait 
infectieux. 

RISQUES D' INFECTION 

Le risque d' attraper le VIH en se piquant sur une seringue 
portant des traces de sang frais est de moins de 1 p. 100 . En 
fait , ce risque s ' eleve probablement a moins de 0, 5 p . 1003 , 4 . 
C'est-a-dire que si un policier se pique sur une seringue 
contaminee, il a moins d' une chance sur cent d' attraper le virus . 
Le risque de le contracter autrement est encore moindre. Par 
exemple, si un policier re9oit du sang sur une partie du corps ou 
sa peau est intacte, le risque d' attraper le virus est infime . Si 
du sang contamine tombe sur une plaie ouverte, il pourrait y 
avoir infection, mais le risque est probablement plus faible 
qu' en cas de piqure avec une seringue contaminee . Bien entendu , 
c ' est une bonne idee de recouvrir toute plaie, eraflure ou autre 
lesion d ' un pansement impemeable . 

Le risque d' infection par la salive est encore moins eleve . 
Si un sideen crache sur un policier, les chances que celui-ci 
contracte le virus sont tres minces . Evidermnent, le risque 
augmente si le crachat contient du sang, mais encore la, il 
faudrai t que la sali ve infectee tombe sur une lesion cutanee, 
dans l 'oeil ou dans la bouche du policier pour que l ' infection 
soit transmise . Meme 1a, le r1sque d' infection serait 
probablement beaucoup plus faible que si le policier se piquait 
sur une seringue oontaminee . Il en va de meme pour les morsures . 
Le risque de propagation est plut6t faible, mais il augmente 
considerablement si l ' agresseur a du sang dans la bouche . 

Il importe de mettre le risque d' infection en perspective . 
Les chances qu ' un policier contracte le sida dans l 'exercice de 



ses fonctions sont minimes , mais la peur engendree par ce risque 
peut devenir paralysant85 . 

Quels sont les risques d ' entrer en contact avec du sang 
contamine dans l ' exercice de fonctions policieres? Une etude 
menee recemment a Denver6 a revele qu ' un nombre etonnamment eleve 
d ' individus qui avaient des contacts avec les policiers etaient 
seropositifs . Une etude encore plus recente , realisee a Londres7 , 
a donne des resultats semblables . Dans la premiere etude, le taux 
de seropositivite etait plus eleve dans le groupe cible que dans 
la population generale, mais il ne s 'elevait quand meme qu ' a 15,6 
p . 100 . Dans la deuxieme etude , on a concluque plus d ' un quart 
des indi vidus cibles appartenaient a des groupes a risque eleve. 
Dans 1e cadre de 1' etude menee a Denver, on a calcule que, en 
general , les policiers risquaient d' etre exposes a du sang 
contamine 0, 1 fois en 10 000 jours-personnes , c ' est-a-dire 1 fois 
en 100 000 j ours-personnes . Le risque est done minime . Ce qui est 
encore plus recnnfortant, c ' est de savoir qu ' aucun des policiers 
qui Ont participe a 1 ' etude et qui avaient ete exposes a du sang 
contamine n ' est devenu seroposi tif, ce qui semble confirmer les 
risques rrentionnes ci -des sus . 

Cela dit, quelques cas de sida professionnel ont deja ete 
signales dans 18 milieu policier . En rna i 1993, le Federal Bureau 
of Investigation (FBI} affirmait qu ' en dix ans , sept policiers 
avaient attrape la maladie dans l ' exercice de leurs fonctions. 
No tons d ' abord que ce chiffre, calcule pour 1' enserrble des 
Etats - Unis est axtremement bas . Rappelons aussi que cette 
affirmation a souleve toute une controverse quant aux 
circonstances dans lesquelles certains des policiers avaient 
contracte la maladiel. Pour y voir clair , etudions chaque cas 
individuellement . Dans le premier, aucun detail n ' est donne . Dans 
le deuxieme , le policier, blesse dans un accident de moto, a re<;u 
une transfusion de sang contamine . Le troisieme policier a pris 
les empreintes digitales de deux prostituees qui saignaient 
abondamment , alors qu ' il avait lui-meme des plaies ouvertes sur 



las mains . Dans ce cas, 1 1 infection aurai t sans doute pu etre 
prevenue . (Il sera question de mesures preventives un peu plus 
loin . ) Deux autres pol iciers se sont piques sur des seringues; 
encore la, on discutera plus loin de la fayon de preveni r ce 
genre de blessure . Le sixieme policier a manipule des preuves 
ensanglantees avec ses ma1ns nues , ce qu 1 il aurait pu eviter de 
faire . Le dernier policier a ete «recouvert de sang» lorsqu I il 
essayai t de porter secours a quelqu 1 un . Dans ce cas, 1 1 agent 
semble a voir pris toutes les precautions possi bles . Bref, en dix 
ans, sur tous les policiers des Etats-Unis, un seul aurait ete 
contamine du VIH malgre toutes les precautions prevues . 

11eme si l es sept cas releves par le FBI ne representaient 
que le dixieme du nombre reel de policiers americains infectes 
dans 11 exercice de leurs fonctions , les risques d 1 attraper le VIH 
semblent considerablement inferieurs a ceux de mourir des suites 
d 1 une agression . En effet, en 1991, sur les sept pol iciers morts 
dans 1 1 exercice de leurs fonctions , cinq ont ete victimes d 1 un 
acte criminel8 . Ces deces sont survenus au cours d 1 une meme 
annee, alors que les sept cas possi bles de seroconversion ( dont 
Cinq auraient peut-etre pU etre eviteS) S I etalaient SUr diX anS . 

Comme il n 1 existe ni vaccin ni remede contre le sida, la 
meilleure fa9on pour le policier de se proteger est de prendre 
des precautions pour prevenir 1 1 infection . Dans le milieu 
pol icier , pl usieurs mesures preventives el ementaires s 1 imposent . 
En voici une liste sommaire; certaines precautions seront 
decrites en detail plus loin9 . 

Dans la me sure du possible, le policier do it porter des 
gants de latex chaque fois QU 1 il prevoit entrer en contact avec 
du sang ou avec des preuves ensanglantees, surtout S1 il a des 
lesions sur les mains . 



Lorsqu ' i l est de service , le policier doit recouvrir toute 
lesion ou plaie ouverte d ' un pansement occlusif. 

Il doit manipuler les seringues avec enormement de 
precaution et les transporter dans un contenant special que 
1' aiguille ne peut transpercer . Il doit faire attention au.x: 
objets a bords tranchants et manipuler avec un soin extreme les 
pieces a conviction coupantes , surtout si elles portent des 
traces de sang frais . Dans la mesure du possible , les preuves de 
ce genre devraient etre prises a l ' aide d ' inst ruments appropries 
et non avec les mains . 

Si le policier prend des mesures de reanimation, i l doit 
porter des gants de latex et un masque . Pour administrer les 
premiers soins a quelqu' un, i l doit toujours porter des gants de 
latex. Cela dit , i l ne faut pas oublier que les risques 
d' attraper le VIH en reanirnant un blesse sont infimes. 

11 faut aussi eviter certaines techniques policieres 
traditionnelles, dont la foui l le-palpation. Nombreu.x: sont les 
policiers qui se sont piques sur une seringue en procedant a ce 
genre de fouille . Il est tout aussi dangereux de tripoter dans 
contenant, dans un sac ou dans les poches d'un suspect . Mieux 
vaut en vider le contenu sur une surface plane afin de 
1' examiner . Autre technique de fouille a proscrire passer la 

un 

main en dessous d ' une banquette de voiture ou des coussins d ' un 
canape, par exemple . Il est p:eferable de demonter les meubles 
que de tater a 1' aveuglette un endroit ou peuvent trainer des 
seringues . Rappelons que les gants de latex ne protegent pas 
contre les piqures de seringue . 

Il peut etre necessaire de porter des lunet tes protectrices 
et un masque dans des situations ou l 'on peut s 'attendre a etre 
ecalabousse de liquides organiques , comme de la salive ou du sang. 
Chose certaine, i l faut amenager un endroit oh les policiers 
peuvent jeter leurs appareils protecteurs en toute securite et se 



laver les mains . Entre autres , on devrait garder des solutions 
nettoyantes preemballees dans les autos-patrouilles . 

Enfin, il faut se demander ce qu 1 on doit faire a la suite 
d 1 une exposition percutanee inevitable au VIH . Il faut d 1 abord 
essayer de determiner si la source du sang suspect est vraiment 
Contaminee. Malheureuseaent, ce n 'est pas toujours possible . 
DeQxiemement, il faut absolument renseigner le policier sur les 
risques reels d1 infection, car bon nombre des gens qui ne 
travaillent pas dans le milieu medical croient que ces risques 
sont beaucoup plus eleves qu 1ils ne le sont vraiment . Le policier 
doit aussi etre avise de la necessite de repeter le test de 
depistage plusieurs fois au cours des six a neuf mois suivants et 
de prendre les mesures appropriees pour proteger son partenaire 
sexuel pendant cette peri ode . Enfin, il faut discuter de la 
possibilite de commencer un traitement prophylactique a la 
zidovudine (AZT) . A la suite d1 une etude recente des procedures a 
suivre au cas ou un policier serait expose au VIH pendant qu 1 il 
travaille10, on a conclu que ce genre de traitement ne devrait 
pas etre prescrit systematiquement . 11 n1 en demeure pas moins 
que, malgre les risques qu 1 il comporte , ce medicament se prend de 
plus en plus en Amerique du Nord a titre de traitement 
prophylactique post -exposition . 

Bref, le risque d 1 attraper le sida ou le VIH en faisant du 
travail policier est minime . Cependant, il peut engendrer une 
profonde angoisse . Il est concevable qu 1 un policier se retrouve 
dans une situation ou ce risque est assez grand pour justifier un 
certain degre d1 inquietude . La meilleure fac;on de reduire non 
seulement le risque, mais aussi 1 1 angoisse qui 1 1 accompagne, 
C1eSt d1 expliquer aQX policiers quelles techniques peuvent etre 
dangereuses et l esguelles 1 ne le sont pas . 11 est essentiel de 
leur apprendre de nouvelles techniques et de leur fournir du 
materiel protecteur afin quI ils puis sent reduirffiU minimum le 
risque d 1 infection . 



En general , 1 ' hepatite B semble fai re moins peur que le 
sida . Pourtant, elle presente plus de risques pour le policier 
que le VIH . 1 ' hepatite B est aussi une vi rose a diffusion 
hematogEme qui peut entrainer la mort , mais elle est beaucoup 
plus contagieuse que le VIH . Le risque de, la contracter apres 
etre entre en contact avec du sang contamine est considerablement 
plus eleve que celui d ' attraper le VIH de la meme fa9on : non 
seulement le virus de l ' hepatite B (HBV) se presente-t - il en 
concentrations sanguines beaucoup plus fortes que le VIH, mais il 
est aussi plus resistantll , 12 . 

Le taux sanguin du HBV peut atteindre jusgu 'a un million de 
virions par millilitre, tandis que celui du VIH se situe 
habituellement entre 10 et 15 virions par millilitre11, 12 . 
Evidemment, un seul virion peut suffire a propager la maladie, 

mais le risque de la contracter est proportionnel au taux de 
virions presents dans le sang . 

La periode d' incubation peut aller de quelques semaines a 
quelques mois . Les manifestations de la maladie varient de 1 'etat 
pseudogrippal accompagne d' une augmentation minime et 
asymptomatique des taU.X de transaminases 1 a 1 I expression clinique 
complete comprenant de graves sympt6mes caracteristiques, dont 
une jaunisse apparente . La plupart des victimes de l ' hepatite B 
s ' en remettent, mais quelques-unes en meurent, et 5 a 10 p . 100 
d' entre elles deviennent porteuses chroniques . 

Bien que de nombreux cas d' hepati te professionnelle aient 
ete signales dans le milieu policierl , le risque de contracter 
cette maladie dans 1 ' exercice de fonctions policieres n 1 est pas 
tellement eleve par rapport a d ' autres professionsl3 ; 14,15, 16 . 
Quoi qu 1 il en soi t , le risque est reel , et 1 1 hepatite B doi t etre 
consideree comme une maladie professionnelle pouvant atteindre 
les policiers . Les mesures preventives enoncees a la section 



portant sur le VIH s I appl iquent egalement a 1 1hepatite B. 
Celle-ci etant beaucoup plus contagieuse que le sida, elle risque 
de se propager davantage et d 1 entrainer plus de deces a court 
terme . C 1 est la une raison plus que suffisante d 1 obliger taus les 
policiers a prendre les mesures de prevention qui S 1 imposent . 

Heureusement , il y a un moyen de se proteger contre 
11 hepatite B qDl n1 existe pas encore pour le sida un vaccin 
efficace; Taus les policiers devraient le recevoir, qu 1 ils 
travaillent en identite judiciaire ou aux services generaux . Il 
n' y a aucune raison valable pour un organisme policier de ne pas 
mettre sur pied un programme de vaccination contre 1 1 hepatite B. 
Un programme de ce genre peut sauver des vies , 
morbidite et contribuer de fa9on importante a 
r1sques de responsabilite . 

reduire le taux de 
la gestion des 

Ce qui est mains evident, c 1est la necessite d 1 effectuer des 
tests apres la vaccination pour S 1 assurer que les policiers ont 
eu une reaction immuni taire au vaccin . Les vaccins actuellement 
offerts presentent un taQX d1 efficacite tres eleve . Pour 
11 instant, on pourrait se contenter de reserver les tests 
post-vaccinaux aux policiers qui appartiennent aux categories 
connues pour leur faible reponse immunitaire17 , dont ceux qui ont 
franchi le cap des quarante ans et ceux qui font de 1 1embonpoint 
ou du diabete . 

Recemment , on a mene une etude sur le traitement a prescrire 
en cas d 1 exposition percutanee a 1 1hepatite BlO . Les policiers 
qui ont ete exposes au HBV et dont on ne sait pas s 1 ils ont Bte 
immunises contre la maladie devraient passer des tests pour 
determiner s 1 ils produi sent des anti corps contre 1 1 antigene HBs . 
Un taQX d I anticorps de 10 mUI par millilitre suffit a immuniser 
un sujet contre l 1 hepatite B. Les personnes vaccinees qui ont ete 
exposees au HBV mais qui n1 ont pas fait tester leur taux 
d 1 anticorps au cours des deux annees precedentes devraient subir 
un test d 1 immuni te . Si un vaccine presente un taQx d 1 anti corps 



faible ou indetectable tout de suite apres 1 1 exposition, c 1 est 
qu 1 il n1a pas eu de reponse irnmunitaire au vaccin ou que son 
irnmuni te a diminue avec le temps . Peu importe le cas, le 
traitment a prescrire est le meme il doit comprendre 
1 1 administration d 1 hyperimmunoglobulines et d 1 un vaccin 
recombinant contre le HBV . Ces substances peuvent etre 
administrees simultanement mais elles devraient etre injectees 
dans differentes parties du corps, avec des seringues 
differenteslO. 

En somme, pour les policiers, le risque de contracter 
1 1hepatite B est beaucoup plus grand que celui d 1 attraper le VIH 
ou le sida . Comparati vement a d 1 autres metiers , ce risque n 1 est 
quand meme pas tellement eleve. Cela dit, il existe de nombreux 
cas d 1 hepatite B professionnelle chez les policiers . Les 
precautions a prendre pour prevenir le VIH s I appliquen t a us si a 
la prevention de l 1hepatite B. De plus, il existe un vaccin 
efficace contre cette maladie . Nous considerons done qu 1 il est 
necessaire d 1 introduire un programme de vaccination dans tous les 
services de police . 

dPA'l'I'l'B C 

La grande majorite des cas de ce qu 1 on appelait autrefois 
«hepatite post-transfusionnelle» ou «hepatite vir ale seronegative» 
sont en fait des cas d 1 hepatite c . Cet te maladie a ete 
placee dans la categorie des virus a diffusion hematogene, et 
ce, avec raison, car elle se propage principalement par les 
transfusions de sang ou de produits sanguins . Pourtant, des 
millions de personnes ont ete infectees sans exposition 
parenterale a du sang contamine ni relations sexuelles avec des 
porteurs connusl8 . Il est vrai que l 1 hepatite C peut se 
transmettre par voie sexuelle, mais elle se communique moins 
facilement ainsi18 . En Europe, les toxicomanes, les hemophiles, 
les personnes qui dependent de 1 1hemodialyse et les personnes8 
atteintes de cirrhose ou d 1 un carcinome hepatocellulaire semblent 



etre les plus a risquel9 . Le lien qu1 existe entre ces deux 
dernieres maladies et 1 1 hepatite c demontre que celle-ci peut 
effectivement entrainer des etats pathologiques graves; outre les 
maladies susmentionnees, elle peut notarmnent causer des formes 
d1 hepatite chroniques20 . 

Le fait que les toxicomanes soient un groupe a risque porte 
a croire que les policiers ont bien des chances d 1 entrer en 
contact avec des personnes infectees, probabili te que des etudes 
ont deja confirmee21. Cela dit, le risque qu 1 un policier 
contracte 1 1 hepatite c apres S 1 etre expose a du sang ou a 
d 1 autres liquides organiques n 1 est peut-etre pas aussi eleve que 
pour 1 1 hepati te B. Mentionnons aussi que des observations 
contradictoires ont ete faites au sujet du danger d 1 attraper 
1 1 hepatite c en travaillant dans le domaine medical10, 22 , 23 ; 
selon certaines etudes , le personnel medical presenterait un taux 
d 1 infection semblable a celui de la population generale22 , ce qui 
semble indiquer que la maladie se communique difficilement en 
milieu hospitalier . Pourtant, il n1 y a aucun doute qu 1 on peut 
attraper 1 1 hepati te C en se piquant accidentellement sur une 
seringue le risque de contracter la maladie de cette fa9on est 
probablement plus eleve que pour le VIH et moins eleve que pour 
1 1 hepatite B 1 8 . A cause de ses effete a long terme, 1 1 hepatite c 
peut entrainer de graves consequences . Compte tenu du nombre de 
personnes qui la contractent sans etre exposees a aucun facteur 

de risque connu, il sera impossible de determiner quelles 
precautions S 1 imposent avant d 1 en connaitre davantage sur les 
mecanismes de transmission. En tout cas, comme il a ete prouve 
que 1 1 hepatite C se communique par les piqures de seringue et les 
morsures , toutes les techniques de prevention du VIH s 1 appliquent 
ici aussi . On ne sai t pas si 1 1 administrarion d 1 immunoglobulines 
ou d1 interferons alpha apres 1 1 exposition au virus peut reduire 
1 e risque de seroconversionlO, mais on sai t au moins que ces 
derniers constituent un traitement efficace contre la maladielO. 

TUBERCULOSE 



Contrairement au sida, la tuberculose existe depuis 
longtemps , et on a des raisons de croire le taux 
d 1 acquisition professionnelle de cette maladie augmente 
rapidement24. La diminution constante du nombre de cas de 
tuberculose signales au Canada et aux Etats-Unis a encourage le 
us Public Health Service a viser 1 I elimination de la maladie 
avant 1 'an 2010. Ou, entre 1985 et 1991 , on a signale 39 000 cas 
de plus que prevu25 . Dans au moins 15 p . 100 de ces cas , on a 
constate une resistance a divers medicaments . De plus , 
d 1 importantes poussees de tuberculose avec resistance aux 
medicaments sont survenues dans des prisons , des centres 
d 1 accueil pour les sans-abri , des maisons de soins i nfirmiers et 
des hopi taux. 

Les policiers ont bien des chances d 1 entrer en contact avec 
des gens qui viennent des deux premiers milieux. I ls rencontrent 
egalement des toxicomanes piqueurs , qui constituent aussi un 
groupe a risque pour le VIH . Rappelons que la probabilite 
d 1attraper la tuberculose est 500 fois plus elevee chez les 
sideens que chez les personnes immunocompetentes25 . Au Canada, la 
tuberculose est endemique dans la plupart des cornmunautes 
autochtones , ce qui veut dire que les policiers qui travaillent 
aupres de ces cornmunautes sont a risque surtout s 1 ils 
travaillent dans une reserve . 

La tuberculose est causee par le bacille Mycobacterium 
tuberculosis . C1 est une maladie infectieuse qui touche le 
souvent les poumons . Elle se propage par voie aeroportee, 
par la toux . Le bacille survit le plus facilement dans 1 1apex 
poumon, car c 1 est l a qu ' on t rouve le taux d ' oxyg?me le plus 
eleve . 

Souvent, le systeme irnmunitaire reussit a enrayer 
1 1 infection ace stade . Le malade ne presente alors aucun 
syrnptome, mais le test de depistage cutane produi t un resul tat 
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surtout 
du 



positif . Le r1sque de reaction est le plus eleve dans l ' annee 
sui vant le test de depistage, mais la maladie peut ressurgir 
n ' importe quand apres cette periode . Ce risque peut etre 
considerablement reduit grace a un trai tement a l ' isoniazide . La 
plupart des personnes qui font une nouvelle reaction positive au 
test de depistage ou dont l a reaction positive vient d ' etre 
decouverte devraient prendre de l ' isoniazide tous les jours 
pendant si x mois . 

La reactivation est la manifestation clinique irnportante la 
plus commune de la tuberculose . L' atteinte ini tiale peut aussi 
etre grave, mais c ' est plutot rare . Comme les signes cliniques de 
la tuberculose depassent le cadre du present article, nous 
preiserons seulement que les sympt6mes habituels sont la fievre , 
la perte de poids , les sueurs nocturnes et la toux . C' est par la 
toux que la maladie se propage et que l e cycle recommence . 

La tuberculose se gueri t normalement a l ' aide de 
medicaments . Chez les patients immunocompetents , on arrive meme a 
bout des souches resistantes avec des medicaments de deuxieme ou 
de troisieme intention . Cependant, le traitement approprie ne 
peut etre prescrit a moins que la maladie soit reconnue, et un 
medecin averti des risques du metier de son patient a beaucoup 
plus de chances de poser le bon diagnostic et d ' exiger un test de 
depistage . C' est pourquoi nous recommandons alL's: policiers de 
subir un test cutane de depistage de la tuberculose chaque annee . 

En resume, la tuberculose est une maladie qu 'on croyait 
maitrisee, mai s de recentes decouvertes sembl ent indiquer le 
contraire . La tuberculose recommence a faire des ravages dans des 
groupes avec l equels la police a bien des chances d ' entrer en 
contact . Il est a noter que cette maladie a toujours ete et 
demeure endemique chez les peuples autochtones du Canada, ce qui 
fait que les policiers travaillant aupres de ces communautes 
doi vent composer avec un risque d' infection accru. Pour toutes 
ces raisons , nous recommandons aux pol iciers de subir un test 



cutane de depistage de la tuberculose chaque armee, ce qui 
permettra de prevenir la contagion a l ' aide d ' isoniazide et de 
commencer le traitement rapidement en cas d ' infection . 

tDSPICTIVBI 

I 1 y a dix ans, personne n ' avai t encore songe a la 
possibilite que le sida puisse etre un risque du travail 
policier . De m em e , on se disai t a cet te epoque que les policiers 
avaient peu de chances de contracter la tuberculose . Dans les 
deux cas, il est raisonnable de dire que personne n' aurai t pu 
prevoir 1 ' ampleur des risques biologiques que pressentent chacune 
de ces maladies pour le policier . Il serait done inutile 
d ' essayer de prevoir leur evolution au cours des prochaines 
annees . 

On peut cependant affirmer avec certitude que la mise au 
point des vaccins se poursuivra, de meme que 1 ' adoption de 
mesures preventives . Les services de police devront se tenir au 
courant des perches dans ce domaine . Par exemple, un vaccin 
contre l ' hepatite A vient d ' etre introduit au Canada . Bien que 
cette maladie ne soit pas endemique chez nous , elle a connu des 
poussees au pays . Entre autres , les policiers plongeurs sont 
parfois appeles a fa ire des fouilles a proximi te d ' une bouche 
d 'egout, et ils devront peut-etre se faire immuniser contre 
1 ' hepatite A De meme advenant la mise en marche 
d ' hyperimmunoglobulines ou d ' un vaccin contre le virus de 
l ' hepatite C, les policiers devraient se les faire administrer . 

Le hie , c ' est qu ' on ne connait pas encore la duree de 
1' action immunisante des vaccins , ni avec quelle frequence les 
sujets a risque doivent se faire revacciner . On ne sait pas non 
plus si les personnes vaccinees contre l ' hepatite B doivent subir 
regulierement des tests serologiques pour verifier la quantite 
d ' anticorps produits , ou si les tests post-exposition suffisent 
au depistage . Evidemment, si on reussissait a creer un vaccin 



efficace et sans danger contre le VIX, ce serait une bonne idee 
de 1 I administrer a tOUS les policiers . 

En conclusion, rappelons que l a CRC a commence a noter les 
raisons pour l esquelles ses membres prennent des conges de 
mal adie . A 1 ' avenir , i l sera done possible de determiner s ' i l y a 
d ' autres maladies infectieuses qui touchent plus souvent les 
policiers que les autres secteurs de la societe et qu ' il faudrait 
ajouter a la liste des risques du metier . 
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